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15-95 formant code de commerce

Article(s) : 388 - Dahir du 9 ramadan 1331 (12
aolt 1913) formant Code des obligations et des

contrats

Résume en francais

Encourt la cassation l’arrét qui soumet a la prescription quinquennale de l'article 5 du Code de
commerce l'action en paiement des honoraires d'un cabinet d’audit, au motif qu'il s’agit d'une activité de
service. En effet, la prescription quinquennale n’est applicable qu’a défaut de dispositions 1égales
spéciales contraires. Or, un cabinet d’audit qui fournit une expertise comptable a ses clients doit étre
qualifié d’expert au sens du paragraphe 4 de l'article 388 du Dahir des obligations et des contrats, de
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Source
Non publiée

sorte que son action est soumise a la prescription biennale prévue par ce texte.
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